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BCECO 
DIVI ION DE PASSATIO~ DES MARCHES 
Ouverture des plis 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DE RECEPTION ET D'Ol:VERTURE DES 

PROPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES AU SERVICE D'UN 
CONSULTANT (CABINET) CHARGE DE L'AUDIT FINAl~CIER ET 

COMPTABLE DES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDES DU BUREAU 
CENTRAL DE COORDINATION POUR LES EXERCICES ARRÊTÉS AV 31 

DÉCEMBRE 2017-2021. 

DP N° 288/BCECO/DG/DPMIIAT/2022/SC 

L ·an deux mil vingt-et-deux. le huitième jour du mois de mars. nous membres de la 

Commission des marchés constituée à cette occasion, reconnaissons par le présent procès

verbal avoir procédé à la réception et à l'ouverture en séance publique, des demandes des 

propositions (OP) citée en exergue. La séance a eu lieu dans la salle des réunions n°301 du 

BCeCo. 

1. PRESENCES 

Etaient présents : 

1.1. Pour le Bureau Central de Coordination 

MAlll MULUMBA 
KOKOFUNSU 
LUKANU N'LEZI 

AMBATSHE TANA 
MAKABU LIHOLA 

Directeur Général 
Directeur Technique 
Représentant de la Direction Administrative ct 

Financière 
Chef de Division Passation des Marchés a. i. 
Stagiaire Assistant Chargé de Passation des 
marchés 

1.2. Pour les soumissionnaires 

BA YUBASIRE Isaac 
DIAMBOKO Flory 

Il. INTRODVCTIO~ 

Représentant KP~1G 
Représentant PWC 

Président 
Membre 
Membre 

Membre 
Secrétaire 

Observateur 
Observateur 

Le Bureau Central de Coordination (BCeCo) est un service public doté de l'autonomie 

_,f'lkfl administrative et financière. placé sous la tutelle du \ 'finistère des Finances et œuvrant comme 

~ Maître d'ouvrage Délégué pour le compte de plusieurs Autorités contractantes (les .Y1inistères 

'll~ sectoriels. les provinces, les entités territoriales décentrai isées, les entreprises publiques et les 

v~.~ & établissements publ ics, etc.). 

~ /\ cet effet. afin de certifier les comptes des proiets du portereuille de sa gestion par 
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demande de propositions (DP) susmentiOimée, les cabinets présélectionnés à présenter leurs 

propositions sous pli fermé. pour la réalisation des sen•ice d'un consultant (cabinet) 

cha rge de l'audit financier et comptable des états financiers consolides du bureau 

cent ra l de coordination pour les exercices arrêtés au 31 décembre 2017-2021. 

Pour ce faire, Je Bureau Central de Coordination (BCeCo) a adressé. en date du 22 février 

2022. la demande de propositions (DP), référencée DP No 

2881BCECO/DG/DP:V1/JAT/2022/SC à six (6) cabinets présélectionnés à savoir: (1) 

PRTCEWATERHOUSE COOPERS RDC, (2) KPMG RDC, (3) MGI STRONG NKV RDC, 

( 4) :MAZARS RDC. (5) DELOITTE RDC et (6) GROUPEMENT T IAFI:'-JANCE, CE2C et 

PA1\AUDIT RDC-Côte d'IVOIRE & Burkina Faso. 

Ill. RÉCEPTIOI\" DES OFFRES 

A la date limite de remise des propositions fixée au mardi 08 mars 2022 à 1 S heures. le 
Bureau Central de Coordination (BCeCo) a réceptionné quatre (4) plis contenant les 

propositions techniques et financières de quatre (4) des six (6) cabinets consultés. 

IV. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 

Les informations ci-dessous ont été lues à haute vo ix et enregistrées à la séance publique 

d'ouverture des plis organisée le même jour à 15 heures 30' dans la salle des réunions 301 du 

BCeCo. Il s'agit de: 

No CAB INETS/GROUPEMEXT PA YS D'ORIGI~E OBSERVATION 

01 KPMG RD CONGO 
1 Propositions technique et 

financière 

02 PRICEWATERHOUSE RD CONGO 
Propositions technique et 

COOPERS financière 

03 MGI STRONG NKV RD CONGO 
Propositions technique et 
financière 

GROUPEMENT RDC, Côte 

1 04 
TIAFINAI\'CE, CE2C et d' IVOIRE & Propositions technique et 

1 PANAUDIT Burkina Faso 
financière 

N.B. Les cabinets DELOITTE (RDC) et MAZARS (RDC) se sont présentés au BCeCo après 

l' heure limite de dépôt des propositions arguant une confusion par rapport à l'exigence de la 

date signifiée dans la demande des propositions reçue. 

La Commission des marchés, conformément aux dispositions du Décret n°1 0/22 du 02 j uin 

2010 portant manuel des procédures de la Loi relative aux marchés publics en République 

Démocratique du Congo d' avril 201 0, n'a pas réceptionné les propositions de ces derniers. 

En effet, il est stipulé à 1 'article 93 dudit décret ce qui suit : 

« Au jour et à l'heure limites fixés pour la remise des ojji-es, les consignes suivantes sont 

observées : ~ 
- L 'arrêt de la réception et de l 'ellregistrement dv s affres à l 'heure fLXée ; 
- Enre.eistrement des phs arrivés à 1 'heure limite ; 

~ ' 



Communication du registre au président de la commission de passation des marché~ 
en débur de séance et décharge. sur le regis/re des plis remis : 
Enregislremenl pour mémoire et renvoi. sans ouver/ure, des plis qui arrivent après le 
j our et 1 'heure limite fués dans 1 'appel d'offres. >> 

La séance s'est déroulée normalement et conformément aux procédures définies dans le 

décret n° I0/22 du 02 juin 2010 portant manuel des procédures de la Loi relative aux marchés 

publics en République Démocratique du Congo d'avril2010. 

En fo i de quoi, il a été dressé le présent procès-verbal. 

Fai t à Kinshasa, le 08 mars 2022. 

Président 

MAKABC LIHOLA 
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BCeCo 
Division de Passation des :.\Iarchés (DP.M) 

OuYerturc de plis 

FICH E DES PRÉSENCES 

Date : mardi 8 mars 2022 Heure: 15h30' 

DP N° 288/BCECO/DG/ DPM/ IAT/2022/ SC 
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